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Votre centre de coaching à Lausanne depuis 2003
	

















Vous êtes une entreprise ? Découvrez l’offre IML
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Mobbing, la lente descente aux enfers
	























	













	





Danièle Laot Rapp	























	







	







	







	


































Qu’est-ce que le mobbing ?

C’est d’un sujet grave dont je souhaite vous parler aujourd’hui : le mobbing.

Véritable fléau de société, il peut aisément être assimilé à une guerre menée sans merci contre un individu, dans le but de lui nuire, le/la déstabiliser, le faire souffrir voire, au final, de s’en débarrasser.

Le père de la notion de mobbing est Heinz Leymann, chercheur en psychologie, qui l’a qualifié de « psycho-terreur ». Il le définit comme « l’enchaînement sur une période assez longue de propos et d’agissements hostiles exprimés ou manifestés par une ou plusieurs personnes envers une tierce personne ».

Ces actes ou propos visent avant tout à :

	empêcher la victime de s’exprimer
	refuser la communication directe
	l’isoler de son équipe de travail
	la déconsidérer auprès de ses collègues (remise en question de son travail, mépris)
	la discréditer (sous-entendus, mensonges, calomnies)
	la brimer (lui confier des tâches sans rapport avec ses qualifications)
	la pousser à la faute, la provoquer.


Reconnaître le mobbing



La victime met très longtemps avant de s’apercevoir qu’il s’agit d’une guerre à son encontre. Le harceleur s’acharne à déployer un véritable arsenal pervers et manipulateur d’attitudes allant de la séduction (oui, vous avez bien lu…) à la tyrannie, de manière sournoise et insidieuse.

La victime, pétrifiée, perd tous ses repères, perd sa confiance en soi, se retrouve isolée, incapable de comprendre ce qu’on lui reproche et s’enlise dans l’interprétation de non-dits, allant même jusqu’à endosser la responsabilité de ce qu’on lui reproche, à tort.

Quels sont les coûts d’un mobbing ?

En termes de santé, d’abord, un coût difficile à évaluer pour la victime qui souvent se retrouve en burn-out ou en dépression, et nécessite un accompagnement pour reconstruire son image et sa confiance en elle. Sachant que souvent la victime perd son emploi, et que même si elle peut bénéficier de quelques rares compensations financières, elle se retrouve souvent au chômage.

Mais aussi un coût financier élevé pour l’entreprise qui doit financer non seulement l’arrêt maladie de l’employé victime de mobbing, parfois son outplacement ou un accompagnement en coaching, souvent son remplacement si la situation est trop grave, et la formation d’un nouveau collaborateur, ainsi que la reconstruction de l’équipe, qu’elle soit une remise à l’ordre, ou une réorganisation globale pour éviter toute nouvelle dérive dans le futur.

Le mobbing, maltraitance impunie



La loi impose des obligations de droit public à l’employeur·euse. Si celui-ci enfreint ces prescriptions, de manière intentionnelle ou par négligence, il est punissable en vertu de l’article 59 Ltr (amende ou emprisonnement).

C’est ici la théorie. En pratique, la victime, isolée, ayant perdu la majeure partie de ses repères et de sa confiance en soi, ne se sent pas le courage d’entamer une procédure contre son employeur pour faire valoir ses droits. De plus, sa prise de conscience d’être victime d’un mobbing intervient souvent trop tard, ce qui peut rendre la situation difficile à prouver.

Que faire face au mobbing ?



Avant tout, analyser la situation : la cause est-elle réelle ou subjective ? L’origine des reproches faits à la victime est-elle justifiée ou non ?

Il convient ici d’être pragmatique et de ne pas se placer en victime lorsqu’une faute professionnelle a réellement été commise et que des sanctions justifiées sont prises à l’encontre de l’employé.

Dans une telle situation, il devient indispensable d’être aidé : que ce soit par une tierce personne des RH, un supérieur hiérarchique, ou encore par une personne externe à l’entreprise et neutre, par exemple un coach. Cela permettra d’avoir une vue d’ensemble du problème, de prendre du recul tout en étant détaché de l’émotionnel induit par la situation.

Sensibilisation des employeur·euses

Vous êtes employeur ? Vous avez des valeurs, une éthique professionnelle et vous êtes soucieux de la santé de vos collaborateurs. Les comportements, les attitudes, les relations interpersonnelles sont la clé de voûte du bon fonctionnement de votre entreprise. Une immense majorité des dysfonctionnement viennent de là. Un salarié peut assez facilement se former et acquérir un savoir-faire complémentaire qui va lui permettre de maîtriser un nouvel outil.

Consultez nos propositions d’accompagnement pour vous ou vos collaborateurs et collaboratrices !

voir le dossier complet sur le mobbing (pdf)







Cela vous parle ?
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Nos autres articles
	











	




It always seems impossible, until it’s done.	



  A l’aube de cette nouvelle année, Ces paroles attribuées à Nelson Mandela nous invitent à garder confiance en nos rêves et nos valeurs, ne jamais abandonner face à l’adversité, à continuer d’œuvrer pour le meilleur, malgré les obstacles. Plus que jamais, continuez à croire en ce







Isabelle Laugier	
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New ! Organisation familiale, Atelier le 28 février 19h30 à Lausanne	



Comment mettre de l’ordre dans tout ce qu’il y a à gérer dans nos vies, celles de nos enfants et notre maison? Cette conférence-atelier animée par Lena Moser vous propose des pistes concrètes pour : acquérir plus de clarté et de fluidité dans le fonctionnement quotidien, développer
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Une nouvelle année sous le signe de la conversation	



En 2023 je vous souhaite bien sûr santé, bonheur et équilibre. Et aussi de belles conversations.  Théodore Zeldin a publié en 1992 un petit livre sur la conversation, plein de sagesse et de bons conseils. A l’ère des mondes virtuels, outils digitaux et autres robots, dans la
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Audrey Beaud vient de rejoindre l’équipe de Coach et Vie, welcome ! 	



Voici son premier article : Entre Quiet quitting et Burn out : est-il encore possible d’être heureux au travail ? Crises en tous genres, inflation, guerres, dérèglement du climat, suites de la crise du Covid… et vous, qu’avez-vous changé dans ces bouleversements ?   On parle beaucoup dans les médias
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Tous nos thèmes












































Adresse
	





	
Coach et Vie, Isabelle LAUGIER

	

 IML Coaching & Mediation Sàrl - Rue du Liseron 7 - 1006 Lausanne



















Nous contacter
	





	

isabelle@coachetvie.ch


	

info@coachetvie.ch



















Nous suivre
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Contactez-nous pour une séance découverte	
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